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Le péril 
de la neutralité

Par Mohamed Habili

T rois mois après avoir
commencé, le conflit
armé interne souda-

nais, opposant les Forces
armées soudanaises au
groupe paramilitaire des
Forces de soutien rapide,
c e q u e c e r t a i n s
Occidentaux ont aussi
appelé la «guerre des géné-
raux», loin de tendre vers
l ' a p a i s e m e n t , s ' e s t a u
contraire exacerbé, ce qui
fait craindre son évolution
en guerre civile déclarée.
Dans son état actuel, et au
regard du nombre de vic-
times civiles qu'il a déjà fait,
ce conflit n'est en fait pas
loin de devenir cette guerre
civile que les pays voisins
du Soudan cherchent à lui
éviter, dans son intérêt
certes, mais aussi dans le
leur. Deux réunions se sont
tenues dernièrement, la pre-
mière à Addis-Abeba, celle
du quartet de l'Igad, bloc
régional d'Afrique de l'Est,
laquelle a été présidée par
le président kenyan, William
Ruto ; et la deuxième, au
Caire, rassemblant aussi
des pays voisins du
Soudan, dont certains
avaient même pris part à la
première. En fait, s'il y a eu
coup sur coup deux
réunions sur le même sujet,
c'est parce que le pouvoir
soudanais récuse non sans
véhémence la première, car
présidée par quelqu'un qu'il
accuse de partialité. 
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Le Président Tebboune accueilli à Doha par l'Emir de l'Etat du Qatar 

Le Président de la République, Abdelmadjid Tebboune, a été accueilli, hier à Doha, par l'Emir
de l'Etat du Qatar, Cheikh Tamim Ben Hamad Al Thani. Page 2
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Par Massi Salami

"A
l'entame de la ren-
contre, son
Altesse l'Emir a
souhaité la bien-

venue au Président de la
République et à la délégation
qui l'accompagne, leur expri-
mant ses vœux de davantage
de progrès dans différents
domaines, à même de réaliser
les aspirations communes des
deux peuples frères", a indiqué
un communiqué de la
Présidence de la République.
Le Président Tebboune a, à son
tour, exprimé "ses remercie-
ments à son frère, son Altesse
l'Emir pour son hospitalité et
l'accueil chaleureux qui lui a été
réservé, espérant que leurs
entretiens officiels puissent
contribuer au renforcement de
la coopération et au développe-
ment des relations de fraternité
entre l'Algérie et le Qatar". Les
entretiens officiels entre les
deux dirigeants ont porté sur les
voies et moyens de "renforcer et
de développer les relations bila-
térales dans différents
domaines, notamment l'écono-
mie, le commerce, l'industrie,
l'énergie et les technologies",
mais aussi sur les derniers
développements aux niveaux
régional et international, a ajou-
té le communiqué. Au terme de
la rencontre, l'Emir de l'Etat du
Qatar a salué le Président de la
République au palais princier à
Doha. Aussi, l'Emir du Qatar
dans un tweet posté sur son
compte officiel a écrit : "J'ai eu
le plaisir d'accueillir mon frère,
le Président Abdelmadjid
Tebboune, et je me réjouis des
entretiens que nous avons eus,
aujourd'hui, sur les moyens de
promouvoir les relations frater-

nelles ancrées entre l'Algérie et
le Qatar, les derniers dévelop-
pements de la situation aux
niveaux régional et internatio-
nal, ainsi que sur les perspec-
tives de renforcement de l'ac-
tion arabe commune au mieux
des intérêts de nos peuples".
Faut-il rappeler que l'Algérie et
le Qatar entretiennent des rela-

tions historiques privilégiées qui
se sont renforcées de manière
remarquable au cours des der-
nières années grâce à la volon-
té politique sincère des diri-
geants des deux pays. Cette
visite de travail du président
Tebboune, après la visite d'Etat
qu'il a effectuée en février 2022,
témoigne du grand rapproche-

ment entre les deux pays. Le
président de la République était
d'ailleurs accompagné, lors de
cette visite, d'une importante
délégation ministérielle, qui
reflète l'importance des rela-
tions de coopération et de par-
tenariat entre les deux pays et
leur volonté de les faire avancer
constamment. Ainsi, force est

d'affirmer que les deux pays ont
franchi des pas importants en
matière de renforcement de la
coopération dans différents
domaines. A citer la signature
de plusieurs mémorandums
d'entente et accords de coopé-
ration, dont un accord portant
sur l'établissement de consulta-
tions politiques et la coordina-
tion entre les ministères des
Affaires étrangères des deux
pays et un autre sur la coopéra-
tion juridique et judiciaire, et la
signature de plusieurs accords
et mémorandums dans les sec-
teurs du Tourisme, de
l'Industrie, de la Santé et de
l'Enseignement supérieur. En
plus de l'inauguration, en 2022,
de la ligne aérienne directe
Alger-Doha, les deux pays ont
lancé les projets de réalisation
de l'hôpital algéro-qatari-alle-
mand et de l'extension du com-
plexe de l'entreprise sidérur-
gique Algerian Qatari Steel
(AQS) à Bellara (wilaya de Jijel).
Il est à signaler également que
l'Algérie et le Qatar plaident
pour des solutions pacifiques
aux crises survenant dans le
monde et encouragent les
actions visant l'établissement
de relations internationales
équilibrées basées sur la Charte
et les principes des Nations
Unies. Les deux pays, qui mili-
tent aussi pour l'unité et la soli-
darité interarabes afin de sur-
monter les différentes crises,
s'accordent à soutenir et à ren-
forcer les cadres et mécanismes
de l'action arabe commune. 

M. S.

Commerce, industrie et énergie au menu 
Le Président de la République, Abdelmadjid Tebboune, a été accueilli, hier à Doha, par l'Emir de l'Etat du Qatar,

Cheikh Tamim Ben Hamad Al Thani. 

L es inscriptions universi-
taires pour les futurs
bacheliers se feront uni-

quement en ligne à partir de
cette rentrée universitaire. En
effet, le ministre de
l'Enseignement supérieur et de
la Recherche scientifique, Kamel
Baddari, a affirmé que les ins-
criptions universitaires  seront
exclusivement électroniques à
travers la coopération de ses
services avec ceux du ministère
de l'Education nationale et du
ministère de l'Intérieur,  des
Collectivités locales et de
l'Aménagement du territoire pour
avoir les  données des nouveaux
bacheliers. Le ministre a précisé
lors d'une conférence de presse
intitulée «Nouveautés  des pro-
chaines inscriptions universi-
taires»,  que la politique «zéro
papier  a atteint une étape très
avancée» qui  sera traduite lors
des prochaines  inscriptions uni-
versitaires des nouveaux bache-
liers, expliquant que  «l'opération
se fera en ligne en coordination
avec les ministères concernés
avant de remettre au nouvel étu-
diant la carte d'inscription et  l'at-
testation scolaire en ligne». La
même politique concernera les

œuvres de transport, de restau-
ration et  d'hébergement,
accompagnée d'une opération
de numérisation d'accès aux
structures et cités universitaires
ainsi que l'accès aux repas en
vue  d'atteindre la gouvernance
numérique sur laquelle ses ser-
vices ont misé, a  indiqué le
ministre, ajoutant que l'opération
a été parachevée une année et
demie avant l'échéance définiti-
ve. Par la même occasion, l'appli-
cation du Portail électronique
dédié aux  œuvres universitaires
«E-services mesrs dz» a été lan-
cée. L'application propose 54
services et est connectée aux 46
plateformes  lancées par le sec-
teur au cours de l'année universi-
taire 2022-2023. La plateforme
offre  des services aux ensei-
gnants, aux étudiants et à l'admi-
nistration. Evoquant la prochaine
rentrée universitaire, M. Baddari
a assuré que «tous  les établisse-
ments universitaires sont fin prêts
pour accueillir les  nouveaux étu-
diants», annonçant l'actuel objec-
tif du secteur, en l'occurrence,  la
bonne orientation adéquate des
nouveaux bacheliers selon leurs
compétences et vœux. Il a, en
outre, fait savoir que l'opération

intervient après la formation  des
formateurs qui a créé l'équilibre
entre la création d'une platefor-
me  dédiée à la formation des
enseignants et la formation au
niveau des  centres, suivie
actuellement de la préparation
de nouveaux bacheliers à  tra-
vers «une plateforme spéciale qui
sera opérationnelle du 20 juillet
au  20 septembre comme oppor-
tunité pour améliorer leur
anglais»,  indiquant que la plate-
forme reste «non obligatoire». 

Ce qui va changer 
à la prochaine rentrée

universitaire
Le ministre a évoqué, par

ailleurs, les nouveautés prévues
pour la  prochaine année univer-
sitaire (2023-2024), dont «la
comptabilisation de la  moyenne
générale du baccalauréat, au cas
où la moyenne pondérée ne per-
met  pas à l'étudiant d'accéder à
la spécialité souhaitée, ce qui
augmenterait  le taux de satisfac-
tion aux vœux». Les offres de for-
mation qualifiées comportent
«104 points de formation au
cours du cursus de Licence et
235 au Master, ainsi que l'exten-

sion du  réseau universitaire,
notamment le pôle scientifique et
technologique de  Sidi Abdallah,
à travers la création de deux
écoles nationales supérieures  en
nanotechnologies et en systèmes
indépendants». Concernant les
offres de formation, le ministre a
rappelé «le renforcement  du
réseau des écoles supérieures
des enseignants par la création
d'une  école à Saida, l'introduc-
tion de six points de formation à
distance et  de six cursus de for-
mation dans le cadre du double
diplôme, la création de  cinq
points de formation en pharma-
cie, de sept  points en sciences
vétérinaires, de 14 annexes de
médecine, de sept  points de for-
mation  des enseignants du cycle
primaire en éducation physique
et d’autres en  langue anglaise».
Il s'agit, également, de la création
de «40 points de formation
d’agronomes, de trois pour le
tronc commun en sciences et
technologies,  de quatre points
de formation en tronc commun
Ingénieur en  informatique et de
42 autres au cursus dédiés
exclusivement aux bacheliers  en
maths-techniques».

Meriem B.
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Le Président Tebboune accueilli à Doha par l'Emir de l'Etat du Qatar 



3 L ’ é v é n e m e n t Lundi 17 juillet 2023LLee  JJoouurr D’ALGERIE

Nouvelle stratégie pour moderniser
le système de formation 

Pêche et  productions halieutiques

Par Thinhinane Khouchi 

L
ors de la cérémonie de
clôture de l'année péda-
gogique 2022/2023 des
instituts et écoles rele-

vant de secteur de la Pêche et
des Productions halieutiques, en
présence du ministre de la
Formation et de l'Enseignement
professionnels, Bidani a indiqué
que les instituts et écoles du sec-
teur ont parrainé la formation et
la réhabilitation de 12 515 ins-
crits dans les différentes spécia-
lités liées au secteur de la pêche
maritime et de l'aquaculture au
cours de l'année pédagogique
2022-2023. Dans son allocution
hier,  le ministre a présenté les
chiffres relatifs aux inscrits dans
les spécialités de son secteur. Il
a également évoqué la formation
de plus de 1 435 détenus au
niveau national, dans le domaine
de l'aquaculture combinée à
l'agriculture, et de la confection
de filets, afin de faciliter leur inté-

gration sociale. Le ministre de la
Pêche et des Productions halieu-
tiques a souligné que le Plan
d'action du gouvernement revêt
une grande importance pour la
formation et l'amélioration des
capacités au profit des profes-
sionnels et des jeunes. «Le sec-
teur de la Pêche et des Produits
halieutiques a élaboré une straté-
gie prometteuse afin de moderni-
ser le système de formation,
notamment dans les domaines
du développement de l'aquacul-
ture à grande échelle et de la
pêche en haute mer, ainsi que
l'activité de construction et de
réparation de navires à capacités
nationales, ainsi que les indus-

tries connexes», a annoncé le
ministre. Par ailleurs, il a relevé
«la dynamique caractérisant  le
secteur» qui, selon lui, est de
«nature à assurer d'importantes
opportunités d'intégration profes-
sionnelle dans différents métiers
de la pêche et de l'aquaculture,
au même titre que la création de
micro-entreprises, grâce aux ini-
tiatives d'investissement et d'en-
trepreneuriat». L'évènement a
également été l'occasion pour
annoncer le lancement officiel de
la campagne nationale d'évalua-
tion des ressources halieutiques
démersales qui sera menée à
bord du navire de recherche
scientifique «Grine Belkacem»,

relevant du Centre national de
recherche et de développement
de la pêche et de l'aquaculture
(CNRDPA). Dans ce contexte,
Bidani a assuré qu’«un soutien
sera accordé aux diverses activi-
tés du navire scientifique». Il a
également souligné l'effort de
son secteur pour offrir de
grandes opportunités d'insertion
dans le monde du travail à tra-
vers les différents métiers liés à
la pêche maritime et à l'aquacul-
ture, ainsi que la création de
petites entreprises et d'institu-
tions émergentes à travers l'ac-
cès au monde de l'entrepreneu-
riat et l'investissement dans ce
secteur.  T.  K.

Le ministre de la Pêche et des Productions halieutiques, Ahmed Bidani, a indiqué, hier,
que son secteur «a élaboré une stratégie prometteuse afin de moderniser le système de
formation, notamment dans les domaines du développement de l'aquaculture à grande

échelle et  de la pêche en haute mer».

U ne délégation de la
Société nationale de
p é t r o l e c o n g o l a i s e

(SNPC), conduite par son direc-
teur général, Maixent Raoul
Ominga, accompagné de plu-
sieurs directeurs généraux de
filiales et de dirigeants de la
SNPC, a été reçue, hier, au siège
de la Direction générale de
Sonatrach par Toufik Hakkar,
président-directeur général, en
présence de cadres dirigeants
de la ssociété. Durant cette ren-
contre, les deux parties ont

abordé les perspectives de
coopération entre les deux
sociétés et procédé à la signatu-
re d'un protocole d'entente pour
asseoir les bases d'une collabo-
ration effective et durable, dans
les domaines de l'exploration
jusqu'à la commercialisation des
hydrocarbures, y incluant le
développement, le transport, la
transformation, la distribution et
l'approvisionnement de produits
pétroliers ainsi que par l'échan-
ge d'expertise et d'expérience, le
développement des compé-

tences professionnelles et la for-
mation du personnel de SNPC.
Durant son séjour en Algérie, du
16 au 20 juillet 2023, la déléga-
tion congolaise visitera plusieurs
installations de Sonatrach, telles
que le champ pétrolier de Hassi
Messaoud, le champ gazier de
Hassi R'mel, la Zone industrielle
d'Arzew et la raffinerie d'Alger,
ainsi que les institutions de for-
mation de l'IAP à Boumerdès et
de Sonatrach Management
Academy «SMA» à Oran.

M. B.

Sonatrach-Société nationale du pétrole congolaise (SNPC) 

Signature d'un protocole
d'entente

Le péril de 
la neutralité

Suite de la page une

A rgument qui en princi-
pe ne devrait pas jouer
s ' a g i s s a n t d e l a

deuxième réunion, l'Egypte
étant connue pour sa préfé-
rence à l'égard de  l'armée
soudanaise, tempérée cepen-
dant par une posture de neu-
tralité jusque-là plutôt cré-
dible. Ce qui d'ailleurs n'est
pas sans inconvénient, l'autre
faction soudanaise, les
Forces de soutien rapide,
pouvant soulever une objec-
tion  symétrique. Mais ce
qu'elle n'a pas fait,  et qui
explique peut-être que la
réunion du Caire n'ait pas été
inutile, les deux belligérants
acceptant de reprendre leur
dialogue indirect à Djeddah,
sous l'égide à la fois de
l'Arabie saoudite et des Etats-
Unis. Pour autant, il ne faut
pas trop se faire beaucoup
d'illusions quant à l'issue de
ces pourparlers qui en réalité
n'en sont pas. Le fait est que
lorsqu'un pays, quel qu'il soit,
qu'il s'appelle le Soudan ou
qu'il porte un autre nom, qu'il
se situe en Afrique ou ailleurs
dans le monde, lequel au
bout d'un processus étalé sur
plusieurs années se retrouve
avec deux armées, la seule
issue pacifique possible, c'est
que l'une s'efface devant
l'autre, acceptant soit de se
dissoudre et de disparaître,
pour ainsi dire corps et biens,
soit de  se fondre entièrement
dans l'autre. En principe
d'ailleurs, c'était ce qui devait
se produire au Soudan, les
Forces de soutien rapide
étant en voie d'être absorbées
dans l'armée commandée par
le général Abdel Fattah al-
Burhan, chef de l'Etat en exer-
cice. En tout état de cause,
c'est au groupe parlementaire
de se fondre dans l'armée
régulière, ce n'est pas le
contraire. N'était la position
des Etats-Unis, pour qui le
conflit actuel découle d'une
rivalité entre deux généraux,
et qui pour cela ont appelé à
une solution négociée entre
eux deux, c'est probablement
dans cette direction  que les
efforts des pays voisins se
seraient employés, à l'excep-
tion peut-être de l'un ou l'autre
d'entre eux qui lui aurait un
intérêt particulier à ce que la
crise se résolve différemment.
Or la position américaine n'a
pas seulement pour elle d'être
celle de la première puissan-
ce au monde, elle semble
aussi être la seule qui soit
possible ou juste, et même
les deux à la fois. Quand deux
factions en viennent à se faire
la guerre, le bon sens n'est-il
pas de leur demander d'arrê-
ter les affrontements, d'épar-
gner la vie des civils, et de se
mettre sur-le-champ autour
d'une table de négociation
pour trouver une  solution
pacifique à leurs différends ?
Dans le cas du Soudan, cela
revient à donner toutes ses
chances à la guerre civile.

M. H.

LA QUESTION DU JOUR

Nairobi
Le ministre de

l'Intérieur prend part
à une réunion de

coordination de l'UA
Le ministre de l'Intérieur, des
Collectivités locales et de
l'Aménagement du territoire,
Brahim Merad, a pris part, hier
à Nairobi (Kenya), en qualité de
représentant du président de la 
République, Abdelmadjid
Tebboune, aux travaux de la 5e

session de la réunion de
coordination semestrielle entre
l'Union africaine (UA), les
communautés économiques
régionales et les Mécanismes
régionaux, indique un
communiqué du ministère.
A son arrivée à l'aéroport
international de Nairobi, M.
Merad a été accueilli par les
autorités kenyanes et les
représentants de la
Commission de l'UA, lit-on
dans le communiqué. 
Le ministre réaffirmera à cette
réunion «l'attachement de
l'Algérie à une véritable
intégration politique et
économique dans le continent
africain» et transmettra
également «l'engagement de
Monsieur le président de la
République à contribuer à la
réunion des conditions
favorables à la mise en œuvre
de l'agenda de développement
de 2063 dont la concrétisation
réelle de la Zone de libre-
échange continentale africaine
(Zlecaf) et la libéralisation de
son économie», conclut le
communiqué. 

H. N.
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Election de trois candidates algériennes
aux organes de l'Union africaine

Par Hamid N.

A
insi, Samia Bourouba
a été élue en qualité
de membre de la
Commission de l'UA

sur le droit international (CUADI),
un organe consultatif juridique
indépendant de l'instance afri-
caine qui contribue à la codifica-
tion et au développement pro-
gressif du droit international sur
le continent africain.

Pour sa part, Sabrina Gahar
représentera l'Algérie en qualité
de membre du Comité africain
d'experts sur les droits et bien-
être de l'enfant (CAEDBE), le
premier et seul organe conven-
tionnel des droits de l'enfant au
monde habilité à recevoir des
plaintes contre les Etats.

Enfin, Selma Sassi-Safer a
été élue en qualité de membre

de la Commission africaine des
droits de l'Homme et des
peuples (CADHP), l'organe char-
gé de la mise en œuvre de la
Charte africaine des droits de
l'Homme et des peuples.

L'élection avec des majorités
«particulièrement confortables»
de ces trois candidates algé-
riennes traduit incontestable-
ment la consécration sans équi-
voque du rôle de l'Algérie, sous
la direction du président de la
République, Abdelmadjid
Tebboune, au sein de l'UA et
vient consolider sa présence au

sein de l'organisation continen-
tale.

Elle constitue également une
reconnaissance par la commu-
nauté internationale du rôle émi-
nent de l'Algérie en tant qu'ac-
teur œuvrant en faveur de la pro-
motion et de la protection des
droits de l'Homme et témoigne
de la confiance placée en elle et
de la reconnaissance dont jouis-
sent les experts algériens dans
le domaine des droits de
l'Homme, des droits de l'enfant
et du droit international. 

H. N.

Trois candidates présentées par l'Algérie ont été élues à d'importants postes au sein des organes de l'Union
africaine (UA), à l'occasion de la 43e session ordinaire du Conseil exécutif de l'UA, qui s'est déroulée jeudi et

vendredi à Nairobi (Kenya).

L a déléguée nationale de
l'Organe national de la
protection et de la promo-

tion de l'enfance (ONPPE),
Meriem Cherfi a affirmé, samedi
depuis Tizi Ouzou, que l'avenir
est tributaire de ce que les
adultes apportent aux enfants. 

Dans une déclaration en
marge de la célébration de la
Journée nationale de l'enfant à la
Maison de la culture Mouloud-
Mammeri, Mme Cherfi a indiqué
que l'Algérie accordait une gran-
de importance à l'enfant, étant le
présent et l'avenir, ajoutant que
«l'avenir est tributaire de ce que
nous, adultes, apportons à nos
enfants». 

Dans le même contexte, la
déléguée nationale a rappelé
que l'Algérie a franchi de grands
pas en matière de protection et

de promotion de l'enfance, d'au-
tant que le dossier de l'enfance
est parmi les priorités du pro-
gramme du président de la
République, Abdelmadjid
Tebboune, dans l'édification de
l'Algérie Nouvelle. 

Relevant que la dernière
Constitution algérienne a énoncé
«pour la première fois en Algérie»
un principe très important, à
savoir la prise en compte de l'in-
térêt suprême de l'enfant, Mme

Cherfi a appelé tout un chacun à
conjuguer les efforts et à œuvrer
ensemble en vue de concrétiser
cet intérêt. 

Par ailleurs et en ce qui
concerne le concours national
lancé en juin dernier en coordi-
nation avec l'Unicef pour sélec-
tionner des enfants ambassa-
deurs des droits de l'enfant, Mme

Cherfi a fait savoir que le nombre
de participants s'est élevé à plus
de 2 000, ce qui a rendu difficile
le travail du Comité de sélection
des enfants lauréats qui, a-t-elle
dit, étaient «tous créatifs». 

La responsable a, en outre,
souligné que ce concours était
«le premier du genre, organisé
en coordination avec le Fonds
des Nations unies pour l'enfance
(Unicef)», à travers lequel des
enfants ambassadeurs seront
sélectionnés pour défendre les
droits de l'enfant et porter haut la
voix de cette frange de la socié-
té, indiquant que les lauréats
bénéficieront de plusieurs ses-
sions de formation.

Pour sa part, le wali, Djilali
Doumi, a affirmé que «la protec-
tion et la promotion de l'enfant
sont le véritable investissement

en Algérie», relevant que cela
s'est traduit dans toutes les déci-
sions des autorités supérieures
du pays.

Il a souligné, à ce propos, l'im-
portance d'inculquer aux enfants
les principes de l'amour de la
patrie et d'autrui.

Mme Cherfi avait entamé sa
visite à l'établissement pour
enfance assistée à Boukhalfa, où
elle a présidé une cérémonie de
distinction des enfants ayant
excellé dans les examens de fin
d'année scolaire, dont une fille
qui a obtenu son BEM avec une
moyenne de 14,82/20. Elle a
également reçu des explications
sur la prise en charge des
enfants au niveau du centre rele-
vant du secteur de la Solidarité
nationale. 

Lyes F.

AADL
La plateforme

dédiée au choix
des sites pour les
auteurs de recours
toujours «active»

L'Agence nationale de
l'amélioration et du
développement du logement
(AADL) a assuré que la
plateforme dédiée à l'opération
de choix des sites pour les
souscripteurs auteurs de
recours était «active», après
avoir enregistré des
dysfonctionnements
récemment.
Dans un communiqué publié
sur son site web, l'Agence a
expliqué que la plateforme «a
connu une forte pression
causée par l'accès simultané
d'un nombre important de
souscripteurs, entraînant des
difficultés d'enregistrement
pour certains».
Les souscripteurs concernés
peuvent accéder au site pour
compléter l'opération de choix
du site, et télécharger le
formulaire d'inscription, selon la
même source qui ajoute que
«les portes de l'Agence restent
ouvertes pour tout autre
renseignement». 
Pour rappel, l'Agence avait
lancé dimanche l'opération de
choix du site pour les auteurs
de recours ayant récemment
versé la première tranche de
leurs logements.
L'agence avait également
souligné dans un précédent
communiqué que «les
affectations suivront les
procédures en vigueur et
l'ordre chronologique». 

Yanis G.

Meriem Cherfi :

«L'avenir est tributaire de ce que les adultes
apportent aux enfants» 

L e ministre du Travail, de
l'Emploi et de la Sécurité
sociale, Fayçal Bentaleb, a

présidé, samedi à Alger, la céré-
monie de sortie de la 8e promo-
tion de l'Ecole supérieure de
sécurité sociale «Mohamed-
Saleh-Mentouri», ayant bénéficié
d'une formation dans plusieurs
spécialités de la Sécurité sociale,
laquelle a été baptisée du nom
du défunt moudjahid et ancien
ministre du Travail et de la
Sécurité sociale, Mouloud
Oumeziane.

Lors d'une allocution pronon-
cée à l'occasion de la cérémonie,
à laquelle ont assisté le ministre
des Moudjahidine et des Ayants
droit, Laïd Rebiga, des représen-
tants d'établissements universi-
taires, des responsables du sec-

teur et les autorités locales, M.
Bentaleb s'est félicité «des bons
résultats enregistrés par l'Ecole
en matière de formation spéciali-
sée et d'encadrement qualitatif
depuis sa création en 2014», esti-
mant le nombre global des diplô-
més à 500 étudiants, dont 25
venus de 9 pays amis, notam-
ment de Tunisie, du Mali, de
Mauritanie, du Niger, du
Cameroun, du Congo (Congo-
Brazzaville), du Tchad, de
Guinée et du Togo.

Le ministre a également salué
les efforts des étudiants tout au
long de l'année universitaire
2022-2023, qui a été «couronnée
par bons résultats, d'autant que
ces étudiants représentent la
pierre angulaire de soutien au
travail des établissements et

Caisses de sécurité sociale qui
ont besoin d'éléments qualifiés
pour les besoins d'une gestion
efficace».

M. Bentaleb considère, à cet
égard, que «les mutations effré-
nées dans le domaine écono-
mique, notamment avec l'arrivée
des nouvelles technologies, exi-
gent que l'on accorde plus d'im-
portance au contenu du pro-
gramme de formation, pour être
au diapason des dernières avan-
cées, et assurer des compé-
tences aptes à gérer le domaine
de la sécurité sociale, en ce qui
permet d'apporter une plus-value
dans le monde du travail».

Le haut responsable a égale-
ment tenu à souligner qu'«inves-
tir dans l'élément humain est l'ob-
jectif principal pour la concrétisa-

tion d'un développement
durable», mettant en avant «les
programmes pédagogiques
adoptés, mis au point en collabo-
ration avec l'Organisation interna-
tionale du travail (OIT) en matière
de formation, de qualification et
d'encadrement».

Une attestation de remercie-
ments et de reconnaissance a,
par ailleurs, été remise par le
ministres du Travail, de l'Emploi
et de la Sécurité sociale, et celui
des Moudjahidine et des Ayants
droit, à la famille du défunt
moudjahid Mouloud Oumeziane.
Les majors de promotion arrivés
à la première, la deuxième et la
troisième places du classement
général ont également été distin-
gués.

R. A. 

Ecole supérieure de sécurité sociale (ESSS)

Le ministre du Travail préside la cérémonie 
de sortie de la 8e promotion 

Algérie/UA

P
h

/D
.

R
.



Lundi 17 juillet 2023 5E c o n o m i eLLee  JJoouurr D’ALGERIE

Par Fatah S.

S
ur cette même pério-
de, le pic d'opérations
de paiement a été
enregistré au cours du

mois de mars avec 321 387 paie-
ments via TPE pour un montant
dépassant les 2,5 mds de DA,
précise le GIE Monétique dans
un bilan publié sur son site web,
relavant une hausse du nombre
de TPE en exploitation à fin mai

dernier à 49 375 contre 46 263
TPE fin 2022. GIE Monétique a
rappelé aussi que plus de 2,7
millions de paiements via TPE
avaient été recensés durant l'an-
née 2022 pour un montant total
de 15,1 mds de DA.

Le nombre de cartes de paie-
ment électronique en circulation
s'est élevé quant à lui à plus de
15,2 millions de cartes interban-
caires (CIB) et Edahabia
d'Algérie Poste, détaille encore la

même source. Concernant le
paiement sur Internet, le nombre
total des transactions effectuées
entre janvier et mai a dépassé
les 4,6 millions d'opérations pour
un montant total sur cette même
période de 10,3 mds de DA.

Actuellement, 370 Web mar-
chands sont adhérents au systè-
me de paiement sur Internet par
carte interbancaire. Il s'agit
notamment des grands factu-
riers à l'image de l'Algérienne

des eaux (ADE), Sonelgaz,
Algérie Télécom, les opérateurs
de téléphonie mobile, les com-
pagnies d'assurance et de trans-
port aérien, ajoute GIE
Monétique.

Selon le bilan, le nombre glo-
bal des transactions enregis-
trées, depuis le lancement du
paiement sur Internet en 2016,
est de 26,5 millions d'opérations
pour un montant dépassant 47,3
milliards de DA.

Le paiement par mobile,
ouvert «dans une première
phase» qu'en intra-bancaire
(client d'un même établissement
bancaire) a enregistré sur les
cinq premiers mois de 2023 un
total de 13,5 millions de transac-
tions, pour un montant de 9,6
mds de DA.

Quant au service de transfert
d'argent par mobile (p2p), il a été
enregistré 5,3 millions de tran-
sactions pour une valeur de
66,99 mds de DA.

S'agissant des retraits opérés
sur les ATM (distributeur auto-
matique de billets), le nombre
d'opérations a dépassé les 70,3
millions de transactions d'une

valeur de 1 319 mds de DA
durant la même période.

Le parc des distributeurs
automatiques de billets en
exploitation compte 3 728 auto-
mates à fin mai 2023, contre 
3 640 appareils recensés fin
2022, selon les données de GIE
Monétique.  Créé en 2014, le
groupement GIE Monétique est
composé de 18 banques en plus
d'Algérie Poste, et auquel la
Banque d'Algérie contribue en
tant que membre non-adhérent
afin de s'assurer de la conformité
des systèmes, des outils de
paiement et des standards en
vigueur. Le GIE Monétique qui
vise à promouvoir la monétique
par la généralisation de l'usage
des moyens de paiement élec-
tronique, supervise le système
monétique à travers la générali-
sation des moyens électroniques
de paiement. Il veille aussi sur le
système monétique via la ges-
tion des standards, les spécifica-
tions et normes, la définition des
produits monétiques bancaires
et des règles de leur mise en
œuvre opérationnelle, ainsi que
la gestion de la sécurité des
paiements.    F. S.

Plus de 1,4 million d'opérations
pour 11,5 mds de DA en 5 mois

Paiement sur TPE

Le nombre de paiements sur terminaux de paiement électronique (TPE) s'est élevé à plus de 1,4 million
d'opérations entre janvier et mai, pour un montant de 11,5 milliards (mds) de DA, selon des données rendues

publiques par le Groupement d'intérêt économique Monétique (GIE Monétique).

L a demande nationale de
produits pétroliers en
Tunisie a diminué à fin mai

2023 de 5 % sur un an, pour 
s'établir à 1 781 ktep (kilotonnes
équivalent pétrole), selon le rap-
port mensuel sur la conjoncture
énergétique de l'Observatoire
tunisien de l'énergie et des
mines.

Le même document a relevé
également une baisse de la
demande du GPL de 2 %, du fuel
de 28 %, des essences de 4 % et

du gasoil de 6 %, alors que la
demande du jet d'aviation a aug-
menté de 14 %.

La structure de la consomma-
tion de produits pétroliers n'a
pas connu de changement signi-
ficatif à l'exception de quelques
produits, notamment le fuel, dont
sa part est passée de 5 % à fin
mai 2022 à 4 % à fin mai 2023, et
le jet, dont la part est passée de
4 % à 5 % durant la même pério-
de.

La consommation de carbu-

rants routiers s'est repliée à 5 %,
sachant qu'elle représente 62 %
de la consommation totale des
produits pétroliers. Celle de GPL
a diminué de 2 %.

En revanche, la consomma-
tion de coke de pétrole a connu
une légère hausse de 2 % (don-
nées partiellement estimées),
sachant que ce produit est exclu-
sivement utilisé par les cimente-
ries et qu'il est substituable par le
gaz naturel et le fuel lourd.
D'autre part, la consommation de

jet aviation a enregistré une évo-
lution importante de 14 % suite à
la relance des activités de sec-
teur du transport aérien qui ont
subi de plein fouet les répercus-
sions de la pandémie de corona-
virus.

Par ailleurs, la demande tota-
le de gaz naturel a diminué de 
10 % à 1 799 ktep (kilotonnes
équivalent pétrole), tandis que
celle pour la production élec-
trique a reculé de 10 %.

Salima K.

Tunisie

Repli de 5 % de la demande nationale
de produits pétroliers 

L e gouvernement britan-
nique a annoncé la signa-
ture, hier en Nouvelle-

Zélande, de son adhésion au
partenariat de libre-échange
transpacifique. Le Royaume-
Uni est le premier pays d'Europe
à rejoindre le CPTPP, qui comp-
tera ainsi 12 pays pour un PIB
(Produit intérieur brut) de 12 000
milliards de livres sterling
(14.000 milliards d'euros), selon
un communiqué du ministère bri-
tannique du Commerce. Le bloc
regroupe 500 millions d'habi-

tants et 15 % du PIB mondial
avec le Royaume-Uni.

L'adhésion signée, le gouver-
nement britannique devra le rati-
fier, ce qui impliquera une étape
parlementaire, pendant que les
autres pays adhérents poursui-
vront leur propre processus
législatif, selon le communiqué.

Citée dans ce communiqué,
la ministre britannique du
Commerce, Kemi Badenoch, a
mis en avant les «milliards de 
livres sterling d'échanges supplé-
mentaires» pour les entreprises

britanniques. Sur la chaîne Sky
News hier, elle a estimé que l'ad-
hésion de Londres au CPTPP
montrait que «nous ne sommes
pas isolés, le Royaume-Uni
regarde vers l'extérieur». «Nous
avons un siège dans la région du
monde qui a la croissance la plus
rapide», a-t-elle affirmé. Depuis
sa sortie effective de l'Union
européenne (UE) et du marché
unique européen au 1er janvier
2021, le Royaume-Uni cherche à
nouer des accords commerciaux
pour doper son commerce inter-

national. Londres a notamment
conclu des traités commerciaux
avec l'UE et d'autres Etats euro-
péens, mais aussi avec des pays
plus lointains comme l'Australie,
la Nouvelle-Zélande ou
Singapour. Des discussions sont
en cours avec l'Inde ou le
Canada. Signé notamment par la
Nouvelle-Zélande, l'Australie ou
encore le Canada et le Japon, le
CPTPP est le plus important
pacte de libre-échange de la
région.

N. T.

Commerce

Le Royaume-Uni signe son adhésion au partenariat
de libre-échange transpacifique 

Chine
Les exportations

automobiles augmentent
de 75,7 % au premier

semestre de 2023 
Les exportations automobiles de
la Chine ont augmenté de 
75,7 % sur un an au premier
semestre de cette année,
maintenant la tendance d'une
expansion robuste, ont montré
les données de l'Association
chinoise des voitures
particulières. Au total, 2,14
millions de véhicules ont été
exportés au cours de cette
période. Parmi eux, les
exportations de véhicules à
énergie nouvelle ont atteint 
534 000 unités, en hausse de
160 % par rapport à la même
période de l'année dernière,
d'après l'association. Au cours
de la même période, les
exportations de voitures
particulières ont grimpé de 
88,4 % sur un an pour atteindre
1,78 million d'unités, tandis que
les exportations des véhicules
commerciaux ont augmenté de
31,9 % à 361 000 unités, a
indiqué la même source. Pour le
seul mois de juin, la Chine a
exporté 382 000 automobiles,
soit une croissance de 53,2 %
par rapport à la même période
de 2022. Les exportations
automobiles de la Chine ont
dépassé 2 millions d'unités en
2021 et 3 millions d'unités en
2022, selon des données de
l'association. R. E.
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Par Racim C.

D
ans le cadre d'une
série de rencontres
organisées jusqu'au
31 juillet à la galerie

Frantz-Fanon de l'Office Riadh El
Feth (Oref) en célébration du 61e

anniversaire du recouvrement de
la souveraineté nationale,
«DixArt» est un des volets de cet
événement culturel fédérateur
qui met en valeur l'imaginaire
créatif, célébré par des écrivains,
poètes, conteurs, artistes plasti-
ciens et du monde de la chan-
son.

Donnant un ton contemporain

à ces rencontres, Karima Nayt a
enchanté, 7 mn durant, les visi-
teurs avec une performance
mêlant la chanson «Mersoul»,
une de ses nouvelles pièces,
avec une chorégraphie prolifique
et ample en mouvements et
gestes gracieux, qu'elle a rendue
avec le jeune danseur et choré-
graphe Abdessamed Seddouki,
exprimant le tourment, dans une
prestation alertant sur les «turbu-
lences et les états de guerres
dans le monde actuel».

Artiste algérienne, Karima
Nayt est une danseuse, parolière
et interprète établie en Suède,
après avoir transité par plusieurs

pays, dont l'Egypte où elle avait
confirmé ses talents de danseu-
se et d'interprète, qu'elle ne tar-
dera pas à partager avec son
public en 2012, avec la sortie de,
«Quoi d'autre ?», son premier
album, distingué en 2013 des
prix de la «Meilleure Artiste» et de
l'«Album de l'année», au
«Swedish Folk» et «World-Music
Awards», et de son deuxième
opus, «Wahdani», sorti en 2021.

L'espace de la galerie Frantz-
Fanon s'est ensuite ouvert aux
œuvres des dix artistes, auteurs
d'une trentaine de toiles de diffé-
rentes écoles et courants artis-
tiques, réalisées dans des for-

mats différents et des savoir-
faire variés, dont l'acrylique, le
pastel sec, le charbon ou encore
la technique mixte. Le choix des
œuvres visibles ayant été confié
aux bons soins du commissaire
de l'exposition, l'artiste plasticien
Abderrahmane Kahlane, les dix
artistes mis à l'honneur, dont
Samia Cheloufi, Hacène Drici,
Mohamed Demis, Maamar
Guerziz et Mohamed Boucetta,
se sont exprimés, par deux ou
trois fois chacun, dans diffé-
rentes thématiques en lien avec
leurs ressentis. Ainsi, Seifeddine
Cheraïtia est présent à l'exposi-
tion avec trois toiles d'une série
qui, selon lui, «en compte 80», au
titre de «L'Unisson», alors que
Kheireddine Khaldoune invite à
la réflexion avec deux peintures,
«Zéro Degré» et «Chuuuut !» et
une œuvre plastique qu'il a intitu-
lée «Point d'ancrage» (ou La
colombe et la rose). Aghiles
Issiakhem, petit-fils du regretté
grand artiste et peintre moderne,
M'hamed Issiakhem (1928-1985)
présente, quant à lui, «L'Oubli» et
«Aspiration», deux œuvres gran-
deur nature, réalisées au fusain
(crayon de charbon de bois
naturel), autour d'un personnage
errant, pouvant être reconsti-
tuées en trois ou deux assem-
blages différents, respective-

ment selon la hauteur et la surfa-
ce du support (mur) sur lequel
elles seront exposées. Exprimant
l'«Espoir», Kamila Amel
Hamidou, poétesse des formes
et des couleurs et passionnée
par l'art abstrait après s'être
essayée au cubisme, a, pour sa
part, dédié plusieurs toiles au
thème qu'elle a choisi, alignant
«Réclure», «Sensoriel», «Iseult»,
«Alis», «Patern Lacem» et
«Vertigo», œuvres, en relief pour
certaines, réalisées dans des
techniques mixtes aux dosages
compliqués, minutieusement
préparés. Autre création tout
aussi attrayante, «S-U-S-P-E-N-D-
U», une œuvre en Vidéo-Art
d'une durée de 1'43'' de l'artiste
plasticienne Kenza Bourenane,
projetée sur un écran ordinaire,
traitant avec des négatifs animés
de photographies des mutations
sociales en Algérie. Des interven-
tions d'écrivains, poètes,
conteurs, peintres-plasticiens et
journalistes, à l'instar de, Meriem
Guemache, Mohamed Jaoudet
Tarek Guessouma, Karim Ouali,
Yamilé Ghebalou, Mina
Benmihoub et Mohand Said
Benskhria, sont au menu de ces
rencontres, organisées en colla-
boration avec l'Oref et dédiées à
la célébration de l'imaginaire
créatif. R. C.

Vernissage à Alger de l'exposition «DixArt»
dédiée à l'imaginaire créatif

Le vernissage de l'exposition collective «DixArt», regroupant les œuvres de dix artistes peintres diplômés ou
autodidactes, a été inauguré samedi à Alger, avec une performance artistique alliant la chanson à la chorégraphie,

que le duo Karima Nayt et Abdessamed Seddouki a rendu dans une fusion des arts inédite.

L e 11e festival international du
malouf, clôturé en beauté samedi
soir à la salle Ahmed-Bey (Zénith),

a offert des moments de volupté au public
constantinois, venu nombreux savourer
une nouvelle fois cette musique ancestra-
le. Les extraits de chansons puisées du
répertoire du malouf et du haouzi, inter-
prétés par les jeunes chanteurs constan-
tinois Adel Meghouache, Nazim
Lemnouar et Mohamed-Amine Bounah,
en l'occurrence «Houkmek Houkm El
Bey», «Mendjat Fourgtek Fi Bali» et
«Mahan'ti Oua Ghrami», ont fait voyager le
public dans cette ambiance douce et
mélodieuse que la musique andalouse
crée invariablement. L'assistance a égale-
ment découvert le chanteur turc Hamdi

Demircioglu dont le pays était l'invité
d'honneur de cette 11e édition du festival.
La voix de baryton de l'artiste a subjugué
le public, visiblement enchanté de cette
rencontre originale entre les
Mouachahate turques et le malouf
constantinois. Si le chanteur turc a été
chaleureusement applaudi, les chanteurs
constantinois Malek Chelouk et Adlane
Fergani l'ont été tout autant, surtout lors-
qu'ils interprétèrent des morceaux clas-
siques (particulièrement appréciés du
public) de ce genre musical authentique.

La 11e édition du Festival international
du malouf a vu la participation de quatre
associations artistiques et culturelles, en
plus d'une trentaine de chanteurs venus
de six pays, dont seize artistes constanti-

nois accompagnés par l'orchestre de
musique andalouse de Constantine,
conduit par Samir Boukeridira.

Pour rappel, l'avant-dernière soirée de
ce festival avait été animée par les artistes
algériennes Dounya El Djazairia, Meriem
Benhelal, Nada Rayhane, Naima Dziria et
la chanteuse libanaise à la voix suave,
Djaheda Ouahbi.

Des conférences culturelles et scienti-
fiques sur différents thèmes dont «La
musique andalouse», «Le malouf entre
les écoles de Constantine et de Tunisie»,
ainsi que «Les genres de la musique
malouf», ont été organisées à la biblio-
thèque principale Mustapha-Nettour, au
centre-ville, par des enseignants cher-
cheurs à l'image de Hassan Salah Boukeli

de Tlemcen, Abdallah Hemadi de
Constantine et Chahrazad Helal de
Tunisie. Des ateliers de formation musica-
le, animés par des maîtres spécialistes de
ce domaine, à l'instar des enseignants
Anis Benchafra et Abdelmalek Merouani
de Constantine, ont également été organi-
sés.

Cette manifestation culturelle de cinq
jours a par ailleurs été l'occasion d'hono-
rer plusieurs artistes musiciens du malouf
de différents pays participants.

Les cérémonies d'ouverture et de clô-
ture du festival ont été marquées par un
hommage au défunt maestro El Hadj
Mohamed-Tahar Fergani et à l'ancien
maître du malouf Ahmed Hamma. 

Kamel O.

Constantine 

Clôture en beauté du 11e Festival international du malouf

Arts plastiques

L a pièce de théâtre
«L'ombre du rêve», dernier
né de l'association cultu-

relle «El Kalima» pour les arts de
la wilaya de Msila, a été présen-
tée dans la soirée de vendredi au
public du 54e Festival national du
théâtre amateur de
Mostaganem.

Cette œuvre, mise en scène
par Kamel Attouche, relate en
80mn l'histoire de deux époux

aveugles qui nourrissent, chacun
de son côté, l'illusion confortable
de partager sa vie avec un com-
pagnon d'une grande beauté
physique.

Après une petite chirurgie, le
couple recouvre la vue et est
confronté à la réalité en se
découvrant l'un l'autre, ce qui les
amène à vouloir refuser ce don
et retourner dans le confort de la
belle illusion. Leila Touina,

Djahida Meslem, Sofiane
Ghellab, Salim Hadji, Sofiane
Bouskra, ou encore Mohamed
Amroune ont assuré au public
une forte charge d'émotions et
d'expressions instinctives resti-
tuant l'éternelle dualité entre réa-
lité et illusion avec tout ce que
cela comporte comme valeurs.

«L'ombre du rêve» comporte
également de nombreux extraits
et allusions au théâtre universel

avec des œuvres de Goethe ou
encore de Casona.  

Le metteur en scène Kamel
Attouche a indiqué que cette
œuvre «s'inscrit dans le registre
expérimental» à plusieurs
niveaux, dont celui du texte, de
l'occupation de l'espace scé-
nique et de  l'interaction avec le
public.

Inauguré jeudi, le 54e Festival
national du théâtre amateurs se

poursuit jusqu'au 18 juillet avec
la participation de 15 troupes
réparties en deux catégories de
compétition. Le festival accueille
également 260 stagiaires répar-
tis dans plusieurs ateliers spécia-
lisés, dont le théâtre de rue, les
techniques d'écriture dramatur-
gique, les techniques de mise en
scène ou encore la chorégra-
phie.

R. C. 

Festival du théâtre amateur

«L'ombre du rêve» entre en compétition devant le public de Mostaganem 
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Par Rosa C.

«A
partir d'aujour-
d'hui, la police va,
en menant des
patrouilles en voi-

ture et à pied, avertir et sanction-
ner les personnes qui, malheu-
reusement, désobéissent aux
ordres et continuent à ne pas res-
pecter le code vestimentaire», a
averti le porte-parole de la poli-
ce, Saïd Montazeralmahdi, cité
par l'agence Tasnim.

Cette annonce intervient dix
mois après le décès, le 16 sep-
tembre 2022, de la Kurde iranien-
ne de 22 ans, Mahsa Amini, arrê-
tée par la police des mœurs qui
lui reprochait d'avoir enfreint le
code vestimentaire de la
République islamique, imposant
notamment aux femmes le port
du voile en public.

Ces derniers jours, des pho-
tos et des vidéos, dont l'authenti-
cité ne pouvait être indépendam-
ment vérifiée par l'AFP, ont été

postées sur les réseaux sociaux
montrant des policières en tcha-
dor admonester et arrêter des
femmes ne portant pas le voile.

Le quotidien réformateur
«Shargh» a indiqué hier que
quatre femmes avaient récem-
ment été condamnées à «suivre
des cours de psychologie», «net-
toyer les hôpitaux» et avaient été
«interdites de conduite durant
deux ans», après avoir été recon-
nues coupables.

Le décès de Mahsa Amini
avait déclenché un vaste mou-
vement de protestation avec
des manifestations dans plu-
sieurs villes en octobre et
novembre avant de refluer.
Plusieurs centaines de per-
sonnes, dont des membres de
forces de l'ordre, ont été tuées
et des milliers arrêtées. Sept
hommes ont été exécutés pour
leur implication dans ce mouve-
ment.

Mise en cause par les mani-
festants, la police des mœurs

avait en bonne partie disparu
des rues ces derniers mois. Et
les femmes étaient de plus en
plus nombreuses à sortir la tête
non couverte, notamment à
Téhéran et dans les grandes
villes.

Les autorités ont pris depuis
le début de l'année une série 
d'initiatives, allant de la fermetu-
re de commerces, notamment
de restaurants, à l'installation de
caméras dans les rues pour tra-
quer celles qui bravent l'interdit.

Parallèlement, le pouvoir judi-
ciaire et le gouvernement ont

proposé en mai un projet de loi
dénommé «Soutien à la culture
du hijab et de la chasteté» afin
de «protéger la société» et «ren-
forcer la vie familiale».

Ce texte, qui a suscité un vif
débat, suggère de renforcer les
sanctions, notamment finan-
cières, contre «toute personne
retirant son voile dans les lieux
publics ou sur internet».

La police des mœurs avait
commencé ses patrouilles en
2006 après avoir été créée par le
Conseil suprême de la
Révolution culturelle sous le

président ultraconservateur
Mahmoud Ahmadinejad (2005-
2013), pour «répandre la culture
de la décence et du hijab».

Deux mois avant le début de
la contestation, le président
ultraconservateur Ebrahim
Raïssi avait appelé en juillet 2022
à la mobilisation de «toutes les
institutions pour renforcer la loi
sur le voile», déclarant que «les
ennemis de l'Iran et de l'islam
voulaient saper les valeurs cultu-
relles et religieuses de la
société».

R. C.

Iran

La police renforce le contrôle 
des femmes non voilées
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La police iranienne a annoncé, hier, avoir rétabli les patrouilles pour sanctionner les femmes de plus en plus
nombreuses à ne pas porter le voile dans les lieux publics, dix mois après la mort de Mahsa Amini.

A lors que Zenelsky est visiblement reparti frustré du dernier
sommet de l'Otan qui s’est déroulé les 11 et 12 juillet à
Vilnius en Lituanie, Vladimir Poutine continue d'affirmer

que son pays est du côté de la victoire dans la guerre qui l'oppo-
se à l'Ukraine depuis dix-huit mois. Il se targue surtout de voir la
contre-offensive ukrainienne patiner. Lancée en juin, la contre-
offensive de l'armée ukrainienne «n'a pas de succès», selon
Poutine. Le président russe Vladimir Poutine a en effet estimé
qu'elle n'était pas efficace face à la résistance des défenses russes
dans l'est et le sud de l'Ukraine. «Toutes les tentatives de l'ennemi
de percer notre défense (...), notamment en utilisant des réserves
stratégiques, n'ont pas réussi pendant toute la période de l'offensi-
ve. L'ennemi n'a pas obtenu de succès», a estimé Poutine.
S'exprimant dans une interview à la chaîne de télévision Rossia-1,
diffusée hier, il a jugé que la situation était «positive» pour les
forces russes sur le front. «Nos troupes se conduisent de façon
héroïque. De manière inattendue pour l'adversaire, elles passent
même à l'offensive dans certains secteurs et capturent des posi-
tions plus avantageuses», a affirmé le dirigeant russe. Vendredi, le
chef de l'administration présidentielle ukrainienne, Andriï Iermak, a
admis que la contre-offensive de Kiev n'avançait «pas si vite», en
assurant que les alliés occidentaux ne mettaient pas la pression
sur Kiev à ce sujet. Menée depuis juin avec le soutien d'armes
lourdes livrées par l'Occident, la contre-offensive progresse lente-
ment face aux troupes russes qui ont le temps d'établir de solides
défenses, notamment de redoutables champs de mines, et dispo-
sent toujours d'une importante puissance de feu pour pilonner les
forces ukrainiennes. Hier, l'état-major ukrainien a affirmé que des
opérations offensives en direction de Melitopol et Berdiansk, deux
villes occupées par la Russie dans le sud de l'Ukraine, se poursui-
vaient. Plus tôt cette semaine, le ministre russe de la Défense a lui
affirmé que les troupes russes avaient réussi une percée d'1,5 km
de profondeur sur une portion du front près de Lyman, dans la
région de Donetsk, dans l'est de l'Ukraine. Et s'il n'est pas éton-
nant que Poutine se félicite de toute déroute de l'Ukraine, la guer-
re est encore loin d'être gagnée. Toutefois, les opinions publiques
occidentales commencent, elles, à s'impatienter en voyant au jour
d'aujourd'hui leurs gouvernants continuer à envoyer des milliards
d'euros et de dollars en soutien à l'armée ukrainienne, alors même
que les conditions économiques en Europe comme aux États-
Unis continuent de dégringoler. Reste à savoir combien de temps
encore l'Occident pourra supporter de financer la guerre ukrai-
nienne au détriment de ses propres populations, qui sont de
moins en moins nombreuses à supporter la dilapidation de leur
argent.

F. M.

Par Fouzia Mahmoudi Offensives
Commentaire 

U n journaliste mexicain a
été tué par balle samedi
à Acapulco (ouest), le

deuxième en une semaine au
Mexique, l'un des pays les plus
dangereux au monde pour les
professionnels de l'information
en raison notamment de la vio-
lence du crime organisé.

Directeur d'un site d'informa-
tion local, Nelson Matus a été
abattu sur un parking près d'un
commerce bon marché, a indi-
qué le parquet local, qui a
annoncé l'ouverture d'une
enquête pour «délit d'homicide
qualifié par arme à feu», promet-
tant de ne négliger aucune piste.

Nelson Matus avait 15 ans
d'expérience comme journaliste.
Il s'était spécialisé dans la cou-
verture des violences qui agitent
l'État du Guerrero (sud-ouest), a
expliqué à l'AFP la déléguée au
Mexique de l'ONG Reporters
sans frontière (RSF), Balbina
Flores. «Il avait un caractère
introverti surtout dans les
moments où la couverture de la
violence était délicate», se sou-
vient un reporter qui a croisé la
victime lors de plusieurs repor-

tages. «Il était toujours collabora-
tif et aimable».

«Il avait beaucoup de relations
avec de nombreuses sources»,
ajoute ce journaliste, qui affirme
ressentir «une indignation ter-
rible». Spécialisé dans les faits
divers, le portail d'information Lo
Real de Guerrero dont M. Matus
était le directeur avait par
exemple publié ce samedi un
article sur la découverte de
«restes humains dans des sacs
noirs» près d'un hôtel à
Acapulco. Le 8 juillet, le corps de
Luis Martin Sanchez avait été
retrouvé portant des traces de
violences, quelques jours après
la disparition de ce correspon-
dant du quotidien la «Jornada»
dans l'État du Nayarit (nord-
ouest). Avec 13 journalistes tués 
d'après le décompte des autori-
tés, 2022 a été l'année la plus
meurtrière pour les journalistes
au Mexique depuis 2000.

Le pays est l'un des plus vio-
lents au monde, avec plus de
150 journalistes tués depuis
2000, d'après RSF.

L'ONG mexicaine Article 19 a
répertorié de son côté depuis

2000 «160 assassinats de journa-
listes au Mexique, en possible
relation avec leur travail» de pro-
fessionnels de l'information.

L'État le plus touché est le
Veracruz (sud-est), avec 31
assassinats de journalistes
depuis 2000, notamment dans
les années 2010, d'après cette
même ONG. Le Guerrero arrive
en seconde position avec 15
assassinats de journalistes
depuis 2000 (contre deux dans
la capitale Mexico).

Lundi dernier, des manifes-
tants ont pratiquement assiégé
la capitale de l'État,
Chilpancingo : prise en otage de
13 membres des forces de sécu-
rité et fonctionnaires, porte du
palais du gouverneur défoncée
avec un blindé volé à la police,
autoroute bloquée...

Les fonctionnaires ont finale-
ment été libérés après des négo-
ciations entre le gouvernement
fédéral et les manifestants, sans
doute infiltrés par le crime orga-
nisé, d'après les autorités.

La plupart des assassinats de
journalistes restent impunis,
déplore RSF.

Un journaliste assassiné, le deuxième
en une semaine

Mexique
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Jeux sportifs arabes 2023/ football 

Les U23 ratent leur participation 

Par Racim S.

B attue sans gloire ven-
dredi en match pour la
médaille de bronze
face au Soudan, au

terme de la séance fatidique des
tirs au but (4 à 2, 2-2 au temps
réglementaire), l'équipe nationa-
le pouvait prétendre à un
meilleur résultat.

Face au Soudan, les
Algériens croyaient avoir plié le
match en menant au score (2-0)
jusqu'à la 86e minute, avant de
craquer naïvement en fin de
match pour permettre aux
Soudanais de revenir dans la
rencontre et arracher la séance
des tirs au but qui a été à leur
avantage.

«Nous ne nous attendions
point à perdre après avoir mené
au score et dominé de bout en
bout la rencontre. Le match nous
a échappé aux penalties, la chan-
ce n'a pas été de notre côté. Je
remercie les joueurs pour tous
leurs efforts malgré le temps
court qui nous a été donné pour

préparer la sélection à cette
compétition», a déclaré Aït
Mohamed à la presse, à l'issue
de la partie.

Et pourtant, rien ne présa-
geait un tel scénario puisque
l'Algérie a terminé leader du
groupe A lors du premier tour,
avec un bilan de deux victoires et
un match nul. Tenus en échec en
ouverture de la compétition par
Oman (0-0), les coéquipiers du
buteur maison Mounder Temine
ont réussi à revenir en s'impo-
sant d'abord face au Soudan (2-
1), au cours d'un match marqué
par une belle remontada des
«Verts», avant de récidiver en
dominant facilement le Liban (2-
0). Sur la route de la finale, les
Algériens se sont heurtés en
demi-finale au futur vainqueur du
tournoi, l'Arabie saoudite (1-2).
La déception était grande à l'is-
sue de la partie, puisque les
«Verts» venaient de rater une
belle occasion de jouer la finale
chez eux et devant leur public.

Alors que tout le monde s'at-
tendait à un sursaut d'orgueil des
Algériens vendredi face au
Soudan, en match de classe-
ment disputé au stade du 19-
Mai-1956 d'Annaba, les hommes
de Rachid Ait Mohamed se sont
fait surprendre comme des
novices en fin de match, en

concédant deux buts en l'espace
de six minutes seulement.

Maladroits à la séance des tirs
au but, les joueurs algériens ont
raté l'occasion d'offrir à l'Algérie
sa deuxième médaille de bronze
dans l'histoire des JSA, après
celle obtenue lors de l'édition
1985.

Même si la préparation a été
fortement perturbée, il n'en
demeure pas moins que la sélec-
tion algérienne avait bénéficié de
tous les moyens pour réussir une
belle participation, et terminer au
moins sur le podium.

En raison de la modification
du calendrier de la fin du cham-
pionnat de Ligue 1 Mobilis, le
staff technique des U23 a été
contraint de convoquer de nou-
veaux joueurs, par rapport à la
liste initiale dévoilée pour le
stage de présélection effectué à
Rouiba.

Cette désillusion s'ajoute aux
autres échecs concédés par les
sélections des U17 et U20 cette
année. Une restructuration
sérieuse est plus que souhaitée
chez les jeunes catégories, esti-
ment les observateurs, pour per-
mettre à l'Algérie de monter d'un
palier et prétendre concurrencer
les ténors, aussi bien sur le plan
régional que continental. 

R. S.

L'équipe nationale de football des moins 23 ans (U23) a raté sa
participation au tournoi des Jeux sportifs arabes Algérie-2023, en

terminant la compétition au pied du podium, quatre mois après son
élimination précoce de la Coupe d'Afrique des Nations CAN-2023.
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L'entraîneur national d'haltéro-
philie, Abdenacer Aouina, a dres-
sé «un bilan positif» de la partici-
pation algérienne à la 15e édition
des Jeux sportifs arabes, organi-
sée du 5 au 15 juillet courant
dans cinq wilayas du pays.

«Le nombre de médailles
qu'on s'était fixés avant le début
des jeux a été largement atteint et
à partir de là, le bilan de notre
participation ne peut être que
positif», a déclaré à l'APS l'entraî-
neur national à l'issue de la qua-
trième et dernière journée de
compétition, disputée vendredi
soir à la salle omnisports de
Bordj El Kiffan (Alger), et ayant vu
la sélection algérienne bonifier sa
moisson de six nouvelles
médailles : 1 or et 5 argent. La
satisfaction d'Aouina provient
essentiellement du fait que ces
résultats ont été obtenus dans
des conditions peu évidentes,
notamment, avec l'engagement
de la jeune Amina Yahia Mamoun
(16 ans) et dont c'était la deuxiè-
me participation seulement avec
les seniors. Même Aymen Touaïri
qui avait offert deux médailles à
l'Algérie au cours de cette ultime
journée (1 or et 1 argent) dans la
catégorie des 102 kilos était forte-
ment amoindri par une grippe.
Quoique, la sélection algérienne
n'aura droit à aucun répit en cette
fin d'année, car l'obligation de se
remettre au travail dès le 20 juillet
courant, pour continuer à prépa-
rer les autres échéances interna-
tionales inscrites à son program-
me, dont les Mondiaux (seniors),
prévus du 2 au 17 septembre en
Arabie saoudite, ainsi que le tour-

noi qualificatif aux Jeux olym-
piques de 2024 à Paris (France).
«Pour mettre nos athlètes dans
des conditions optimales et aug-
menter leurs chances de perfor-
mance, nous avons opté pour
des stages de préparation à 
l'étranger, notamment, en Turquie
et en Azerbaïdjan», a encore
détaillé l'entraîneur national.
Interrogé à propos des athlètes
qui feront office de figure de
proue lors des prochains
Mondiaux, Aouina a énuméré
quatre haltérophiles, à savoir :
Salim Fardjallah, Walid Bidani,
Aymen Touaïri et Farès Touaïri.
«Concernant le JO de Paris, nous
espérons qualifier au moins deux
athlètes, avec l'espoir d'y réaliser
un bon parcours» malgré la rude
concurrence qui devrait sévir à
Paris. Ce qui sera également le
cas pour la jeune Amina Yahia
Mamoun lors des Mondiaux 2023
(Juniors), prévus au mois de
novembre prochain à
Guadalajara, au Mexique. «Mon
rêve est bien évidemment de
décrocher une médaille, mais
sachant que la concurrence sera
probablement très rude, je serais
tout aussi heureuse de terminer
parmi les dix premières», a-t-elle
confié. De son côté, Aymen
Touaïri a estimé qu'un podium
mondial ou olympique est à sa
portée, car il ne lui «manque que
sept kilos actuellement». «Donc,
avec le travail et le sérieux pen-
dant la préparation à venir, je
pourrai améliorer ces chiffres, ce
qui me permettra peut-être de
prétendre à un podium», a-t-il
espéré. R. C.

Le club de River Plate a été
sacré samedi, champion de la
Ligue professionnelle de football
en Argentine, portant son palma-
rès à 38 titres. River, qui jouait
devant 86 mille de ses suppor-
ters dans l'imposant stade «Le
Monumental» à Buenos Aires, a
battu le club Estudiantes de la
ville de La Plata par 3-1, lors d'un
match au titre de la 25e journée
de la Ligue professionnelle.

River Plate, qui est le club
argentin le plus titré du pays, a
remporté le championnat à deux
journées de la fin du tournoi.

Il lui aurait suffi un match nul

face à Estudiantes pour être
sacré champion, après la victoi-
re vendredi de son poursuivant
immédiat, Talleres de Cordoba
contre Huracan 1-0.

Avant le match de ce samedi,
River Plate était en tête du clas-
sement avec 54 points, suivi de
près par Talleres, avec 48 points.

En bas du tableau, une lutte
acharnée sera livrée au cours
des deux prochaines journées
entre cinq clubs (Huracan,
Banfield, Union, Colon et
Independiente) pour éviter la
descente.

K. N.

Haltérophilie 
Algérie : «Notre bilan est satisfaisant» 

Argentine/Football
River Plate sacré champion de la Ligue 

professionnelle, le 38e titre de son histoire 

Le nageur allemand Florian Wellbrock, roi olym-
pique de la distance, est devenu champion du
monde du 10 km en eau libre pour la deuxième
fois de sa carrière, hier à Fukuoka (Japon).

Dans les eaux du Momochi Seaside beachpark,
Wellbrock a conclu la course en 1h50min40sec
30/100, 18 sec 70/100 devant le Hongrois Kristof
Rasovszky.

Il décroche un deuxième titre sur cette épreuve
après celui remporté en 2019.

Un autre Allemand, Oliver Klemet, a pris la troi-
sième place en 1h51min00sec 80/100, tandis que
le champion du monde en titre, l'Italien Gregorio
Paltrinieri, a terminé cinquième.

Les trois médaillés valident ainsi leur qualifica-
tion pour les Jeux olympiques de Paris l'an pro-

chain. Comme à son habitude, Wellbrock a dicté le
rythme de la course et s'est placé en tête dès le
début. «J'adore être dans l'océan, ressentir les
vagues pour apprécier le moment, par contre je
n'aime pas être à la bagarre dans le peloton», a-t-il
expliqué. «J'aime vraiment décider où il faut aller, à
quelle rythme il faut nager. C'est vraiment fun pour
moi d'être le leader de la course et de décider de
ce qu'on va faire».     

L'Allemagne, nation forte de l'eau libre, réalise le
doublé, au lendemain du sacre de Leonie Beck sur
la même distance.

Les nageurs seront de retour demain mardi
dans la baie de Fukuoka pour le 5 km et jeudi pour
le relais mixte.

N. Y. 

Mondiaux de natation

L'Allemand Wellbrock encore sacré champion 
du monde du 10 km

Le président de la
République, Abdelmadjid
Tebboune a adressé, samedi,
ses félicitations à l'élite sportive
nationale pour ses hautes per-
formances et pour avoir occupé
la tête du classement de la 15e

édition des Jeux sportifs arabes
(JSA-2023) abrités par l'Algérie
du 5 au 15 juillet. «Toute ma

considération à l'élite nationale
pour ses hautes performances,
pour avoir honoré l'Algérie durant
les Jeux arabes et pour avoir
occupé la 1re place avec mérite
et brio. A d'autres succès dans
les prochaines échéances spor-
tives internationales», a écrit le
président de la République sur
son compte Twitter. 

Le président de la République félicite l'élite
nationale pour ses hautes performances et

pour avoir occupé la tête du classement
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Par Hocine Cherfa

Une situation qui pénalise
cette entreprise qui conti-
nue portant de faire des

efforts colossaux afin de satisfai-
re ses clients avec cette canicu-
le. Qu’il vente ou qu’il pleuve,
les équipes de la Sonelgaz sont
déployés sur le terrain dans les
quatre coins de la wilaya, dans
les zones accidentées et parfois
très difficiles d’accès pour
accomplir leur mission souvent
difficile et périlleuse afin d‘assu-
rer aux citoyens l’énergie. On
retrouve toujours les ménages
en tête. «Les créances de la
Direction de distribution de
l’électricité et du gaz ont atteint
un seuil dépassant les 400 mil-
liards de centimes à la fin du
mois de mai dernier», a indiqué
la direction dans un communi-
qué de presse qui nous a été
transmis dernièrement. Les
rédacteurs du communiqué ont
indiqué  «une évolution de 11,65
% par rapport au 31 décembre
2022», précisan que «la grande
part est détenue auprès de nos
clients ordinaires appelés com-
munément les ménages». Les

créances de ces derniers s’élè-
vent à 280 milliards de cen-
times, suivis par les administra-
tions avec 41 milliards de cen-
times, le secteur économique
(les industriels) avec 49 mil-
liards de centimes. Quant au
reste des créances, elles sont
relatives aux travaux d’amenée
d’énergie réalisés au profit des
institutions privées et étatiques.
«Cette situation, selon la même
source, ne cesse de prendre de
l’ampleur, entravant le bon
déroulement de notre activité».
Et d’expliquer encore que «cette
situation affecte, principalement
et négativement, la concrétisa-
tion de nos investissements tra-
cés dans le but d’améliorer la
qualité et la continuité du servi-
ce qui permettra également de
faire face à une demande en
énergie électrique et gazière
indéfiniment en évolution». Par
ailleurs, les rédacteurs du
communiqué appellent, à la fin,
les clients de l’entreprise à choi-
sir le mode de paiement leur
convenant pour s’acquitter de
leurs redevances énergétiques
dans les délais impartis pour

éviter à la fois les désagré-
ments, les conséquences
engendrées par la coupure ainsi
que le paiement des frais de
rétablissements qui s’élèvent à
950 dinars. Pour le payement
des redevances, la Sonelgaz
informe ses clients que 10
agences commerciales sont
implantées sur le territoire de la
wilaya afin de se rapprocher
davantage d’eux, comme elle
rappelle les modes de paye-
ment existants, dont le paie-
ment dans les bureaux de
poste, le paiement électronique
qui permet à la fois de consulter,
télécharger et régler les factures
le site internet sans pour autant
se déplacer et sans frais supplé-
mentaires. Elle rappelle que
«ces factures impayées com-
mencent à peser sur la santé
financière de l’entreprise». Il est
recommandé à la fin «l’utilisation
rationnelle de l’énergie élec-
trique et gazière» car, soulignent-
elle, c’est «le meilleur moyen qui
permet de maîtriser sa consom-
mation et d’économiser sur sa
facture».

H. C.

Factures d'électricité impayées à Béjaïa

Une hausse de plus de 11 % enregistrée 
Les créances de la Direction de distribution du gaz et de l'électricité de

Béjaïa sont en hausse. Elles s'élèvaient à plus de 400 milliards de
centimes vers la fin du mois de mai dernier, les abonnés ne payant pas

leurs factures à temps.

LES ÉLÉMENTS de la briga-
de territoriale de la Gendarmerie
nationale de Dar El Beida
(Alger), appuyés par les élé-
ments de la Brigade de sécurité
et d’investigation (BSI) de la GN
de Baz Ezzouar, ont procédé,
dans deux opérations distinctes,
au démantèlement en un temps
record de deux dangereuses
bandes de quartiers qui acti-
vaient dans le territoire de la
commune de Bordj El Kiffan, a
indiqué, samedi, un communi-
qué des mêmes services. Les
deux opérations font suite à une
plainte déposée par un citoyen,
faisant état de «rixes avec utilisa-
tion d’armes blanches et de
chiens dangereux». Par la suite,
les membres des deux bandes
ont été identifiés et une fois les
formalités légales accomplies en
coordination avec le parquet ter-
ritorialement compétent, «un
plan bien ficelé a été mis en
place en vue d’arrêter les indivi-
dus impliqués et les transférer en
un temps record au siège de la
brigade», détaille la même sour-

ce. L’opération a permis d’«arrê-
ter 14 individus impliqués et de
saisir des armes blanches de dif-
férents types et formes, deux
chiens dangereux de race
Rottweiler, 144 comprimés psy-
chotropes, 18 g de kif traité, deux
véhicules touristiques et 
12 000 DA d’argent liquide pro-
venant des revenus criminels».
«Une fois toutes les formalités
légales accomplies, les mis en
cause seront présentés devant
les juridictions compétentes
pour association de malfaiteurs
aux fins de préparation d’un délit,
constitution d’une bande de
quartiers, tentative de meurtre,
possession et trafic de compri-
més psychotropes et de stupé-
fiants et détention d’armes
blanches sans justificatif légal»,
lit-on dans le communiqué. A ce
propos, les services de la GN
ont adressé un appel aux
citoyens pour contacter le numé-
ro vert le 1055 ou via le site de
pré-plaintes, en vue de signaler
tout crime et fournir des rensei-
gnements. Hani T.

Bord El Kiffan 

Démantèlement de deux dangereuses
bandes de quartiers

PORTÉ disparu depuis la nuit
de jeudi à vendredi à l’ouest de
la plage Tassalest, dans la com-
mune de Tigzirt (35 km au nord
de Tizi Ouzou), le corps sans vie
d’un jeune a été retrouvé et
repêché avant-hier en fin 
d’après-midi par les éléments
de la Protection civile. Selon les
indications fournies par la cellu-
le de communication de la
Direction locale de la Protection
civile, le corps du jeune noyé
de 26 ans a été localisé avant
son repêchage par les plon-
geurs de l’unité maritime de
Tigzirt, à hauteur du lieu-dit Le
rocher blanc relevant de la
commune voisine Mizrana (150
m à l’ouest de la plage de
Tassalest). Pour rappel, d’in-
tenses recherches avaient été
lancées suite à la disparition de

ce jeune baigneur au niveau de
cette zone non surveillée et
pendant la nuit de jeudi à ven-
dredi. Les éléments de la
Protection civile ne cessent
d’appeler les baigneurs à ne
pas s’aventurer en dehors des
plages surveillées et des
horaires de la baignade. Mais
on déplore des victimes par
noyade  chaque saison estivale
au niveau des plages non sur-
veillées. Comme chaque été,
les estivants sont toujours nom-
breux à aller se baigner dans
des ces zones à risque, telles
que les plages non surveillées
et les criques, fuyant les plages
autorisées à la baignade dont le
nombre reste réduit à Tizi-
Ouzou, prises d’assaut par des
estivants. 

Hamid M.

Tizi Ouzou

Repêchage du corps sans vie 
d'un jeune noyé au large de Tigzirt

L’ÉMISSAIRE américain pour
le climat, John Kerry, a entamé
hier une visite en Chine pour
relancer avec Pékin le dialogue
sur le réchauffement climatique,
au moment où les deux puis-
sances reprennent les échanges
de haut niveau, rapportent des
médias. A partir d’aujourd’hui, «la
Chine et les Etats-Unis auront un
échange de vues approfondi sur
les questions climatiques», a pré-
cisé la télévision publique chinoi-
se CCTV, rapportant l’arrivée de
M. Kerry à Pékin. Lors de cette
visite prévue du 16 au 19 juillet,
les deux parties échangeront des
points de vue approfondis sur la
coopération pour faire face au

changement climatique, avait
indiqué mercredi le ministère chi-
nois de l’Ecologie et de
l’Environnement dans un com-
muniqué relayé par l’agence
Chine Nouvelle. Il s’agit du troi-
sième déplacement d’un haut
responsable américain ces der-
nières semaines en Chine, après
le Secrétaire d’Etat, Antony
Blinken, et la secrétaire américai-
ne au Trésor, Janet Yellen. Lundi,
le climat a été l’un des thèmes
abordés lors de la visite effectuée
en Chine par Mme Yellen.
L’administration Biden estime
que le climat est l’un des
domaines où les deux puis-
sances peuvent coopérer. G. H.

Réchauffement climatique  

L'émissaire américain 
en Chine pour relancer le dialogue  


